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1.	Généralités		

1.1 Commune	de	Huningue	
	
La	commune	de	Huningue	compte	7	213	habitants	 (INSEE	2016)	et	 s’étend	sur	une	
superficie	de	2,86	km2.	Le	territoire	communal	est	situé	au	sud-est	du	département,	
le	long	du	Rhin.	
La	commune	a	une	vocation	frontalière.	Elle	est	située	à	une	trentaine	de	kilomètres	
au	 sud	 de	Mulhouse,	 à	 proximité	 immédiate	 de	Weil-am-Rhein	 (Allemagne)	 	 et	 de	
Bâle	(Suisse).		
Au	 niveau	 administratif,	 Huningue	 se	 situe	 dans	 l’arrondissement	 de	 Mulhouse	 et	
dans	 le	 canton	 de	 Saint-Louis	 tout	 en	 faisant	 partie	 de	 la	 communauté	
d’agglomération	Saint-Louis	Agglomération	qui	regroupe	40	communes	représentant	
un	territoire	d’une	superficie	totale	de	269	km2	et	une	population	de	plus	de	70	000	
habitants.		
Le	schéma	de	cohérence	territoriale	(SCoT)	des	cantons	de	Huningue	et	de	Sierentz,	
renommé	SCoT	du	pays	de	Saint-Louis	et	des	Trois	Frontières,	est	compétent	pour	la	
conception,	 la	 mise	 en	 œuvre	 et	 l’accompagnement	 d’une	 planification	 spatiale	
coordonnée,	dans	une	perspective	de	développement	durable.	
	

	
	
	

1.2 Contexte	juridique	et	objet	de	l’enquête	publique	unique	

Pour	répondre	aux	enjeux	de	son	territoire,	 le	Conseil	Municipal	de	la	commune	
de	Huningue	a	décidé,	le	29	juin	2017,	la	révision	du	Plan	Local	d'Urbanisme	(PLU)	
ainsi	que	les	modalités	d’une	concertation	associant	les	habitants,	les	associations	
locales	et	les	autres	personnes	concernées	à	l’élaboration	du	PLU.	
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Le	dossier	complet	du	projet	de	PLU	traduit	notamment	les	orientations	du	Projet	
d’Aménagement	et	de	Développement	Durables	(PADD),	tel	qu’il	en	a	été	débattu	
en	Conseil	Municipal	le	12	avril	2018.		
	
Le	 projet	 de	 révision	 du	 PLU	 est	 soumis	 à	 évaluation	 environnementale	 suite	 à	
une	décision	de	l’Ae	après	examen	au	cas	par	cas	en	date	du	14	septembre	2018.	
	
Pour	 l’organisation	 et	 la	 conduite	 de	 l’enquête	 publique,	 les	 articles	 L123-1	 et	
suivants	du	code	de	l’environnement	s’appliquent.	
	
Les	modalités	d’élaboration	du	PLU	sont	régies	par	les	articles	L151-1	et	suivants	
du	code	de	l’urbanisme.	
	
Par	 ailleurs,	 l’architecte	 des	 monuments	 historiques	 a	 souhaité	 profiter	 de	 la	
révision	du	PLU	pour	proposer	à	la	ville	de	Huningue	de	modifier	le	périmètre	de	
protection	des	monuments	historiques	conformément	au	Code	du	patrimoine	et	
tel	 que	 présenté	 en	 séance	 publique.	 L’ancien	 Périmètre	 Délimité	 des	 Abords	
(PDA)	était	appliqué	depuis	2008.	
Le	 projet	 de	 révision	 du	 PLU	 a	 été	 arrêté	 lors	 du	 Conseil	Municipal	 du	 20	 juin	
2019.	 Lors	 de	 la	 même	 séance,	 la	 proposition	 du	 nouveau	 tracé	 du	 Périmètre	
Délimité	des	Abords	a	été	approuvée.	
	
1.2.1 Historique	des	documents	d’urbanisme	

	
La	 commune	 de	 Huningue	 est	 dotée	 d’un	 Plan	 Local	 d’Urbanisme,	
approuvé	par	délibération	du	Conseil	Municipal	en	date	22	février	2008.	
Ce	PLU	a	fait	l’objet	de	3	procédures	de	modification	(2012,	2014	et	2016)	
afin	de	permettre	l’évolution	de	la	ville	dans	son	contexte	trinational.	
Le	projet	de	Plan	Local	d’Urbanisme	a	été	arrêté	par	le	Conseil	Municipal	à	
la	 date	 du	 20	 juin	 2019.	 C’est	 ce	 document	 qui	 est	 soumis	 à	 l’enquête	
publique.	
	
Par	 délibération	 du	 conseil	 municipal	 du	 26	 février	 2008,	 la	 ville	 de	
Huningue	 s’est	 dotée	 d’un	 périmètre	 de	 protection	modifié	 (PPM)	 qui	 a	
permis	à	l’architecte	des	bâtiments	de	France	de	réduire	les	périmètres	de	
protection	de	500	mètres	générés	par	 les	quatre	monuments	historiques	
concernés	:	 le	monument	du	général	Abbatucci,	 le	monument	du	général	
Chérin,	l’ancienne	église	catholique	Saint-Louis	et	le	tribunal	d’instance.	
Depuis	la	loi	LCAP	de	2016,	le	PPM	a	été	transformé	en	périmètre	délimité	
des	 abords	 (PDA).	 Ce	 PDA	 regroupe	 les	 immeubles	 ou	 ensembles	
d’immeubles	qui	forment	avec	les	monuments	historiques	des	ensembles	
cohérents.	
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Lors	de	la	décision	de	révision	du	PLU,	s’est	posée	la	pertinence	du	PDA,	ce	
qui	a	abouti	à	une	proposition	de	modification	des	périmètres	en	question.	
	
Cette	enquête	publique	conjointe	porte	donc	à	la	fois	sur	le	PLU	et	sur	le	
nouveau	PDA	qui	propose	un	nouveau	tracé	de	protection	des	monuments	
historiques,	approuvé	par	le	Conseil	Municipal	du	20	juin	2019.	
	

1.2.2 Objectifs	de	la	procédure		
	
Le	 projet	 d’urbanisme	 représente	 la	 révision	 du	 PLU	 en	 vigueur	 afin	 de	
mieux	prendre	en	compte	l’évolution	du	contexte	législatif,	en	particulier	
les	lois	Grenelle	et	la	loi	ALUR.	Le	nouveau	PLU	s’attache	à	mieux	prendre	
en	compte	 l’environnement	et	 le	cadre	de	vie	sur	 le	territoire	communal	
tout	en	réduisant	la	consommation	unitaire	d’espace.	
Il	s’agit	notamment	de	:	
- mettre	 en	œuvre	 des	 projets	 d’aménagement	 définis	 lors	 de	 l’étude	

urbaine	en	2015	et	les	études	fédérées	par	l’Eurodistrict	Trinational	de	
Bâle.	

- prendre	 en	 compte	 les	 plans	 de	 circulation	 et	 développement	 des	
circulations	douces	

- développer	des	stratégies	de	valorisation	des	surfaces	commerciales	
- intégrer	 des	 orientations	 du	 Plan	 Local	 de	 l’Habitat	 (PLH)	 des	 Trois	

Frontières	
- protéger	 et	 mettre	 en	 valeur	 des	 atouts	 patrimoniaux	 spécifiques	 à	

Huningue	
- poursuivre	la	valorisation	des	rives	du	Rhin	et	des	abords	du	Parc	des	

eaux	vives.	

Ces	principes	entrent	dans	le	cadre	de	la	coopération	transfrontalière	qui	
tourne	autour	du	projet	3Land.	 Il	 s’agit,	pour	 la	 commune,	d’imaginer	 le	
concept	«	Huningue-sur-Rhin	».	

Au	niveau	du	PDA,	la	procédure	vise	à	ajuster	au	plus	près	le	périmètre	de	
protection	généré	par	les	quatre	édifices	de	la	commune	protégés	au	titre	
du	code	du	patrimoine	:	le	monument	du	Général	Abbatucci,	le	monument	
du	 Général	 Chérin,	 l’ancienne	 église	 catholique	 Saint-Louis,	 le	 tribunal	
d’instance.	
	

1.3			Composantes	du	projet		
	
Le	 territoire	de	 la	 commune	de	Huningue	est	dénué	de	 zones	naturelles	
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classiques	 et	 de	 zones	 agricoles.	 Le	 projet	 vise	 à	 transformer	 la	 ville	 par	
une	 adaptation	 des	 zones	 urbaines	 et	 une	mise	 en	 valeur	 des	 éléments	
patrimoniaux	:	

• aménagement	de	zones	industrielles	intégrant	la	notion	d’espaces	
verts	urbains,	

• mutation	 des	 friches	 en	 faveur	 de	 quartiers	 d’habitations	 plus	
conviviaux	et	plus	verts,	

• amélioration	des	circulations	douces	et	diminution	de	la	place	de	la	
voiture,	

• valorisation	des	vestiges	de	Vauban,	
• valorisation	des	espaces	publics	et	des	berges	du	Rhin.	

	
Deux	 ZNIEFF	 de	 type	 2	:	 «	Cours	 et	 île	 du	 Rhin	 de	 Village-Neuf	 à	
Vogelgrün	»	et	«	Ancien	lit	majeur	du	Rhin	en	rive	gauche,	de	Village-Neuf	
à	Strasbourg	»	sont	recensées	ainsi	qu’une	zone	humide	remarquable	du	
Haut-Rhin.	
	
Les	 objectifs	 concrets	 du	 Projet	 d’Aménagement	 et	 de	 Développement	
Durables	(PADD)	se	déclinent	de	la	manière	suivante	:	
	

Ø Assurer	la	préservation	et	la	mise	en	valeur	du	centre	ancien,	ainsi	
que	son	attractivité.	

Ø Assurer	une	dynamique	équilibrée	de	l’habitat,	des	équipements	et	
des	activités	économiques	et	commerciales.	

Ø Promouvoir	 le	 renouvellement	 urbain	 et	 la	 mixité	 fonctionnelle	
urbaine.	

Ø Préserver	 la	 trame	 verte	 et	 bleue	 et	 renforcer	 la	 présence	 de	 la	
nature	en	ville.	

Ø Faciliter	 l’accessibilité	 et	 l’usage	 des	 transports	 alternatifs	 à	
l’automobile.	

Les	objectifs	et	critères	du	3Land	durable	se	déclinent	également	et	sont	
identiques	 pour	 les	 trois	 pays	 concernés	 (France,	 Allemagne	 et	 Suisse)	:	
ouverture	des	zones	fermées,	adaptation	à	l’utilisation	et	développement	
coopératif,	 rendre	 accessible	 le	 quartier	 à	 chaque	 habitant,	 donner	 la	
priorité	 à	 la	 circulation	 à	 pied,	 à	 vélo	 et	 aux	 transports	 en	 commun,	
processus	de	 transformation	respectueux	de	 l’environnement	et	création	
d’espaces	verts	et	d’espaces	libres.	

Le	schéma	de	cohérence	territoriale	 (SCoT)	du	pays	de	Saint-Louis	et	des	
Trois	 Frontières	 est	 actuellement	 en	 phase	 de	 révision.	 Le	 nouveau	
document	d’orientation	et	d’objectifs	(DOO),	document	réglementaire	du	
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SCoT	en	cours	de	finalisation	et	qui	sera	opposable	aux	PLU	communaux,	
favorise	 le	 renforcement	 du	 cœur	 d’agglomération	 pour	 conforter	 le	
bipole	Saint-Louis-Huningue	dans	ses	fonctions	métropolitaines.	 Il	précise	
les	prescriptions	suivantes	(extraits)	:	

- «	Garantir	 l’adaptation	 des	 capacités	 d’accueil	 du	 territoire	 dans	 la	
perspective	d’une	forte	croissance	de	la	densité	humaine,	et	selon	une	
logique	mutualisée	à	l’échelle	du	territoire…	».	

- «	Garantir	l’inscription,	à	l’échelle	des	enjeux	métropolitains,	lors	de	la	
définition	 de	 programmes	 d’aménagements	 et/ou	 d’OAP,	 d’une	
articulation	ambitieuse	entre	enjeux	d’économie	du	foncier	et	espaces	
de	respiration	végétalisés	en	milieu	urbain…	».	

- «	Diversifier	 les	 mobilités	 pour	 y	 améliorer	 les	 conditions	 de	
déplacements,	 autour	 de	 projets	 d’infrastructures	 ferroviaires,	 de	
transports	 collectifs	 performants,	 d’infrastructures	 routières,	 de	
modes	actifs	 renforcés	 (cyclables	ou	piétons)	et	de	 création	de	pôles	
d’échanges	…	».	
	

	 								1.4	Concertation	préalable	

L’élaboration	 du	 PLU	 de	 Huningue	 a	 fait	 l’objet	 d’une	 concertation	 préalable	
associant	 les	 habitants,	 les	 associations	 locales	 et	 les	 autres	 personnes	
concernées.	Les	modalités	de	concertation	ont	été	les	suivantes	:	

Ø Les	 documents	 d’élaboration	 du	 projet	 de	 PLU	 ont	 été	 tenus	 à	 la	
disposition	 du	 public	 en	 mairie	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 de	 leur	
avancement.	 Le	 diagnostic,	 le	 PADD,	 les	 pièces	 réglementaires	
étaient	disponibles	au	format	papier	ainsi	que	sur	le	site	internet	de	
la	ville,	au	fur	et	à	mesure	de	leur	évolution.	

Ø 	Un	 registre	 a	 été	 mis	 à	 la	 disposition	 en	 mairie	 afin	 que	 chacun	
puisse	y	consigner	des	remarques	lors	de	la	phase	d’élaboration.	

Ø Deux	 réunions	 publiques	 ont	 été	 tenues	:	 la	 première,	 le	 5	 juin	
2018,	 sur	 le	 PADD	 et	 les	 sites	 à	 enjeux	 forts	 identifiés	 après	 le	
diagnostic	 territorial	 et	 la	 seconde,	 le	 6	 mai	 2019,	 sur	 l’analyse	
urbaine,	 la	 définition	 des	 zonages,	 les	 règles	 applicables	 et	 les	
grandes	 lignes	 des	 orientations	 pour	 l’aménagement	 des	 friches	
industrielles.	Les	journaux	locaux,	l’Alsace	et	les	DNA	ont	publié	des	
comptes	rendus	de	ces	réunions.	

Ø Les	 informations	 régulières	 ont	 été	 publiées	 dans	 le	 journal	
Passerelle(s)	et	sur	le	site	internet	de	la	ville.	
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1.5		Composition	du	dossier	d’enquête		

Le	dossier	soumis	à	enquête	publique	comporte	les	éléments	suivants	:	

§ Arrêté	d’ouverture	d’enquête	publique	unique	–	projet	de	révision	du	PLU	
et	projet	de	PDA,	

§ Note	 de	 présentation	 relative	 à	 la	 composition	 du	 dossier	 d’enquête	
publique,	

§ Le	 dossier	 d’enquête	 publique	 –	 projet	 de	 révision	 de	 PLU,	 réalisé	 par	
l’ADHAUR	–	Agence	Départementale	d’Aménagement	et	d’Urbanisme	du	
Haut-Rhin	située	16A	avenue	de	la	Liberté	68000	Colmar.	

- Présentation	:	
o Résumé	non	technique	(4	pages)	
o Rapport	de	présentation	:	exposé	des	choix	et	 justifications	du	

PLU	(51	pages)	
-				Diagnostic	territorial	:		

o Analyse	urbaine	(29	pages)	
o Étude	socio-économique	et	projections	(71	pages)	
o Contraintes	 et	 nuisances,	 contexte	 environnemental	 et	

paysager	(36	pages)	
o Évaluation	environnementale	(105	pages)	

- Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	(PADD)	:	
o Orientation	générale	–	document	écrit	(23	pages)	
o Documents	graphiques	(4	pages)	

- Projet	de	règlement	:	
o Plan	de	zonage	(1	page)	
o Plan	de	détail	(1	page)	
o Règlement	(65	pages)	
o Orientations	d’aménagement	et	de	programmation	(28	pages)	
o Réseau	d’adduction	d’eau	potable	(1	page)	
o Réseau	d’assainissement	(1	page)	
o Règlement	d’assainissement	collectif	(36	pages)	
o Règlement	d’assainissement	non	collectif	(24	pages)	
o Règlement	du	service	de	l’eau	(12	pages)	
o Plan	des	servitudes	d’utilité	publique	(1	page)	
o PPRT	BASF	(36	pages)	
o PPRT	RUBIS	(6	pages)	

- Avis	:	
o MRAE	
o Saint-Louis	Agglomération	
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o INAO	
o CCI	Alsace	Métropole	
o CDPENAF	
o Chambre	d’Agriculture	d’Alsace	
o Sous-Préfecture	de	Mulhouse	
o Conseil	départemental	du	Haut-Rhin	
o Weil-am-Rhein	

- Bilan	de	la	concertation	et	arrêt	du	projet	de	PLU	:	
o Extrait	du	PV	des	délibérations	du	Conseil	Municipal	(2	pages)	

§ Le	dossier	d’enquête	publique	–	Projet	de	périmètre	délimité	des	abords	
des	 monuments	 historique	 (PDA)	 établi	 par	 l’Union	 Départementale	 de	
l’Architecture	et	du	Patrimoine	du	Haut-Rhin	(UDAP68)	en	avril	2018	:	
- Modification	du	PDA	autour	des	monuments	historiques	(16	pages)	
- Carte	du	projet	de	PDA	modifié	(1	page)	

Un	registre	d’enquête	comprenant	16	feuillets	non	mobiles	côtés,	a	été	paraphé	
par	mes	soins	lors	de	l’ouverture	de	l’enquête	publique,	le	20	janvier	2020	à	9	h.		

Un	registre	dématérialisé	a	été	ouvert	et	a	été	accessible	pendant	toute	la	durée	
de	l’enquête	publique	à	l’adresse	suivante	:	

http://www.registre-dematerialise.fr/1871	

	

2.	Organisation	et	déroulement	de	l’enquête	

	 2.1		Organisation	de	l’enquête	

	 	 2.1.1		Désignation	du	commissaire-enquêteur	

Par	décision	du	Tribunal	Administratif	de	Strasbourg	n°	E19000180/67	du	
12	septembre	2019,	j’ai	été	désigné	commissaire	enquêteur	en	charge	de	
l’enquête	 publique	 unique	 de	 révision	 du	 plan	 local	 d’urbanisme	 et	 de	
projet	de	périmètre	délimité	des	abords	des	monuments	historiques	de	la	
commune	de	Huningue.	(Annexe	n°1)	

2.1.2		Arrêté	du	maire	de	Huningue	

L’arrêté	n°	8990	du	20	décembre	2019	a	précisé	les	modalités	de	l’enquête	
conformément	à	la	législation	en	vigueur.	(Annexe	n°2)	

2.1.3		Information	préalable	des	personnes	publiques	associées	ou	consultées	 	

Le	 projet	 de	 révision	 du	 PLU	 a	 été	 transmis	 à	 15	 personnes	 publiques	
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associées	ou	consultées.		

9	réponses	sont	parvenues	:		

o Avis	de	la	MRAe	du	19	décembre	2019	(Annexe	n°6)	
o Avis	de	la	CDPENAF	du	7	octobre	2019	(Annexe	n°7)	
o Avis	 de	 la	 Sous-Préfecture	 de	 Mulhouse	 du	 9	 octobre	 2019	

(Annexe	n°8)	
o Avis	 du	 Conseil	 départemental	 du	 Haut-Rhin	 du	 22	 octobre	

2019	(Annexe	n°9)	
o Avis	 de	 Saint-Louis	 Agglomération	 du	 30	 septembre	 2019	

(Annexe	n°10)	
o Avis	de	 la	Chambre	d’Agriculture	d’Alsace	du	14	octobre	2019	

(Annexe	n°11)	
o Avis	 de	 la	 CCI	 Alsace	Métropole	 du	 16	 octobre	 2019	 (Annexe	

n°12)	
o Avis	de	l’INAO	du	11	octobre	2019	(Annexe	n°13)	
o Avis	de	 la	ville	de	Weil-am-Rhein	 (Allemagne)	du	6	 septembre	

2019	(Annexe	n°14)	

	 	 2.1.4		Contacts	avec	la	commune	

Le	 18	 septembre	 2019,	 j’ai	 reçu	 l’arrêté	 de	 nomination	 du	 T.A.	 J’ai	 pris	
contact	avec	Madame	Virginie	Dirrig	du	service	technique	le	19	septembre	
2019,	afin	d’obtenir	le	lien	pour	consulter	les	documents	du	projet	de	PLU.		

Le	2	octobre	2019,	j’ai	assisté	à	une	réunion	de	travail	avec	Madame	Dirrig,	
Monsieur			Richard	Horn,	directeur	du	pôle	technique	et	Monsieur	Philippe	
Neubrand	 de	 l’Adhaur.	 Nous	 avons	 défini	 les	 modalités	 de	 l’enquête	
publique	 et	 j’ai	 formulé	 des	 questions	 suite	 à	 l’étude	 des	 dossiers	 qui	
m’avaient	 été	 transmis	 par	 voie	 électronique.	 Les	 dossiers	 papier	m’ont	
été	remis	le	même	jour.	

	Le	dossier	du	projet	de	révision	de	PLU	n’a	été	transmis	à	la	MRAe	que	le	
27	septembre	2019,	ce	qui	décale	 l’enquête	publique	en	 janvier	2020	au	
lieu	de	novembre	2019.		

La	rencontre	du	2	octobre	2019	a	été	efficace	et	fructueuse	et	j’ai	obtenu	
des	réponses	à	toutes	les	questions	abordées.		
	

	 	 2.1.5		Dates	et	durée	de	l’enquête	publique	

L’enquête	publique	s’est	déroulée	pendant	une	durée	de	33	 jours,	du	20	
janvier	 2020	 à	 9	h	 au	21	 février	 à	 17	h.	 Les	 éléments	du	dossier	 étaient	
consultables	à	la	Mairie	de	Huningue	pendant	toute	la	durée	de	l’enquête	
ainsi	 que	 sur	 le	 site	 internet	 de	 la	 commune	 et	 le	 site	 qui	 héberge	 le	
registre	dématérialisé.	
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Je	 me	 suis	 tenu	 à	 la	 disposition	 du	 public	 lors	 des	 permanences			
suivantes	:	

§ lundi	20	janvier	2020	de	9	h	à	12	h		
§ mercredi	5	février	2020	de	15	h	à	18	h	
§ vendredi	21	février	2020	de	14	h	à	17	h	

	 	 2.1.6		Information	du	public	

	 	 	 2.1.6.1		Annonces	légales	

La	Mairie	 de	 Huningue	 a	 fait	 procéder	 à	 la	 publication	 d’un	 avis	
d’enquête	 dans	 les	 journaux	 suivants	:	 L’Alsace	 et	 les	 Dernières	
Nouvelles	d’Alsace.	

La	1ère	 insertion	a	eu	 lieu	 le	3	 janvier	2020	et	 la	2ème	 le	24	 janvier	
2020.	(Annexe	n°3)	

	

	 	 	 2.1.6.2		Affichage	règlementaire	

Un	avis	d’enquête	fixant	les	modalités	de	l’enquête	publique	a	été	
mis	 en	 place	 sur	 les	 deux	 panneaux	 d’affichage	de	 la	mairie	 ainsi	
qu’à	la	Timonerie	et	au	Triangle,	deux	bâtiments	de	la	ville,	ouverts	
au	public.	(Annexe	n°4)	

	 	 	 2.1.6.3		Autres	moyens	d’information	

Par	ailleurs,	une	information	précise	a	été	mise	en	place	sur	le	site	
internet	de	 la	commune	avec	accès	aux	pièces	du	dossier	mis	à	 la	
disposition	 du	 public.	 L’information	 a	 aussi	 été	 relayée	 par	 le	
panneau	d’affichage	électronique	installé	devant	la	mairie.	(Annexe	
n°5)		

Tous	des	dossiers	et	documents	relatifs	à	l’enquête	publique	
unique	sur	le	projet	de	révision	du	PLU	et	le	nouveau	périmètre	
délimité	des	abords	des	monuments	historiques	ont	été	publiés	
sous	la	rubrique	«	Documents	de	présentation	»	du	registre	
dématérialisé	à	l’adresse	suivante	http://www.registre-
dematerialise.fr/1871	
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	 2.2		Déroulement	de	l’enquête	

	 	 2.2.1		Réception	du	public	lors	des	permanences	

Les	 permanences	 se	 sont	 déroulées	 au	 pôle	 technique	 de	 la	 mairie	 de	
Huningue,	dans	 la	salle	de	réunion.	Dès	son	arrivée,	 le	public	a	été	guidé	
vers	la	salle	par	l’employée	chargée	de	l’accueil.	

	 	 2.2.2		Climat	dans	lequel	s’est	déroulée	l’enquête	

L’enquête	 publique	 s’est	 déroulée	 dans	 un	 climat	 calme	 et	 serein.	 Les	
personnes	 qui	 se	 sont	 présentées	 ont	 pu	 rencontrer	 le	 commissaire	
enquêteur	et	donner	leur	avis	sur	le	projet	de	révision	du	PLU	et	le	projet	
de	 PDA.	 Toutes	 les	 personnes	 qui	 ont	 voulu	 faire	 part	 de	 leurs	
observations	ont	pu	le	faire,	soit	sur	le	registre	papier,	soit	sur	le	registre	
dématérialisé,	soit	par	courrier	ou	courriel.	

2.2.3		Clôture	de	l’enquête	et	modalités	de	transferts	des	dossiers	et	du	registre	

La	clôture	du	registre	a	été	opérée	le	21	février	2020	à	17	h,	fin	officielle	
de	 l’enquête	 publique.	 J’ai	 emporté	 avec	 moi	 le	 registre	 papier	 et	
l’ensemble	des	observations,	en	vue	d’établir	le	procès	verbal	de	synthèse	
et	 le	rapport.	Le	registre	dématérialisé	a	été	clos	automatiquement	selon	
le	paramétrage	que	j’avais	validé.	

	 	 2.2.4		Nombre	et	types	d’observations		

Lors	des	permanences	assurées	à	la	mairie	de	Huningue,	j’ai	rencontré	:	

- le	20	janvier	2020	:	aucune	personne	

- le	5	février	2020	:	cinq	personnes	

- le	21	février	2020	:	huit	personnes	

Le	site	hébergeant	le	registre	dématérialisé	a	comptabilisé	354	visiteurs	au	

cours	de	la	période	de	l’enquête	publique.	

L’enquête	 publique	 a	 fait	 l’objet	 de	 28	 observations	 au	 total	 pendant	 la	

durée	de	l’enquête	publique,	du	20	janvier	2020	au	21	février	2021	:	

o 4	sur	le	registre	papier,	copiées	sur	le	registre	dématérialisé	

o 15	directement	notées	sur	le	registre	dématérialisé	dont	une	

confirmée	par	lettre	recommandée	avec	AR	adressée	à	
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l’attention	du	commissaire	enquêteur	à	la	mairie	de	Huningue	

(EDF-Hydro	Est)	

o 1	courrier	postal	(EDF	Hydro-Est),	copié	sur	le	registre	

dématérialisé	

o 8	courriels	reçus	sur	l’adresse	dédiée	enquete-publique-

1871@registre-dematerialise.fr/1871	et	importés	sur	le	registre	

dématérialisé	

Il		convient	toutefois	de	noter	que	certains	courriers	font	l’objet	de	

plusieurs,	voire	plusieurs	dizaines	de	remarques	différentes	sur	des	points	

précis	du	PLU	qui	ont	fait	réagir	le	public.	De	nombreuses	demandes	de	

modifications	du	projet	de	PLU	arrêté	ont	été	formulées.		

	

2.2.5		Procès	verbal	de	synthèse		(Annexe	n°	15)	
	

Un	 procès	 verbal	 de	 synthèse	 a	 été	 remis	 au	 directeur	 des	 services	
techniques	de	la	ville	de	Huningue		le	26	février	2020	soit	cinq	jours	après	
la	 clôture	 de	 l’enquête	 publique.	 	 Les	 informations	 et	 observations	
contenues	dans	le	procès	verbal	de	synthèse	se	retrouvent	dans	les	§	2.2.1	
à	2.2.4		ci-dessus	ainsi	que	dans	les	§	3.1	à	3.5	ci-dessous.	

	 	 	
2.2.6		Mémoire	en	réponse		(Annexe	n°	16)	
	

Un	 mémoire	 en	 réponse	 de	11	 pages	 sous	 forme	 de	 tableau	 m’est	
parvenu	le	 11	 mars	 2020.	 Il	 détaille	 les	 réponses	 de	 la	 commune	 par	
rapport	 aux	 avis	 des	 PPA/PPC	 ainsi	 que	 les	 réponses	 synthétiques	 aux	
observations	 formulées	 pendant	 l’enquête	 publique.	 Les	 réponses	 du	
maître	d’ouvrage	sont	résumées	dans	les	§	3.1	à	3.5	ci-après.	
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3.		Les	avis	et	observations		
	
	 3.1		Avis	de	la	MRAe	du	19	décembre	2019	(annexe	6)	
	 	 	
	 	 Les	principales	recommandations	de	l’Ae	sont	de	:	
	

• revoir	l’analyse	de	compatibilité	du	projet	avec	le	SCoT	des	cantons	de	Huningue	et		de	
Sierentz			

• justifier	la	nécessité	de	prévoir	des	réserves	foncières	à	long	terme	(2AUE)	pour	des		zones	
d’activité				

• réévaluer	l’enjeu	relatif	aux	pollutions	des	sols	et	de	s’assurer	de	la	compatibilité		des	sols	
par	rapport	aux	usages	projetés	en	définissant	plus	précisément	les	mesures	permettant	
de	lever	ses	incompatibilités	ou	en	conditionnant	l’ouverture	de	l’urbanisation	à	des	
études	sur	l’état	de	la	pollution	des	sols	

• prendre	en	compte	l’aléa	de	remontées	de	nappes	en	cartographiant	celui-ci	et	en	
	inscrivant	dans	les	règlements	graphique	et	écrit	les	mesures	de	prévention	du	risque	lié	
aux	remontées	de	nappes	

• de	mieux	analyser	les	capacités	de	traitement	des	eaux	usées	de	la	station		d’épuration	
ou	de	dispositifs	annexes,	par	rapport	au	projet	de	développement		urbain	et	aux	
éventuels	rejets	industriels	admis	

• appliquer,	la	séquence	éviter,	réduire	et	compenser	afin	de	préserver	l’ensemble	des	
	éléments	fonctionnels	de	la	trame	verte	et	bleue	et	les	milieux	sensibles	de	la	zone	1AUa.	
	

	
Réponses	de	la	commune	à	l’avis	de	la	MRAe		:	
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Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	réponses	de	la	commune	sont	pertinentes	et	l’on	retrouve	une	réelle	volonté	
de	 concilier	 développement	 urbain	 maîtrisé	 et	 mise	 en	 œuvre	 de	 protections	
environnementales.	
Dans	 la	 zone	 de	 la	 ZAC	 du	 canal,	 les	 études	 complémentaires	 qui	 doivent	 être	
menées	 suite	 à	 l’EQRS	 (évaluation	 quantitative	 des	 risques	 sur	 les	 sols	 pollués)	
devraient	mettre	en	évidence,	s’il	devait	y	en	avoir,	 l’impact	réel	des	substances	
chimiques	sur	l’homme,	les	ressources	en	eau	et	l’environnement	naturel.	
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	 3.2		Avis	de	la	CDPENAF	du	7	octobre	2019	(annexe	7)	
	

La	commission	départementale	de	la	préservation	des	espaces	naturels,	agricoles	
et	forestiers	du	Haut-Rhin	émet	un	avis	favorable	au	PLU	arrêté	de	la	commune	de	
Huningue	avec	présence	de	secteurs	de	taille	et	de	capacité	d’accueil	limitées.	
	
Réponse	de	la	commune	à	l’avis	de	la	CDPENAF	
	
Vu.	
	
	

3.3		Avis	des	personnes	publiques	associées	
	

Ø avis	de	la	Sous-Préfecture	de	Mulhouse	du	9	octobre	2019	-favorable	
avec	recommandations		(annexe	8)	
	
Le	sous-préfet	de	Mulhouse	émet	un	avis	favorable	au	projet	de	PLU	avec	les	
recommandations	suivantes	:	
	
• s’assurer	que	les	constructions	prévues	dans	le	projet	de	PLU	respecteront	la	

densité	prescrite	par	le	SCOT	et	anticiper	la	baisse	du	parc	social	générée	par	
les	nouvelles	constructions	afin	de	garantir,	sur	le	long	terme,	le	respect	des	
objectifs	de	mixité	sociale	que	la	commune	se	doit	atteindre	en	la	matière		

• compléter	le	PADD	avec	des	éléments	chiffrés	permettant	de	conforter	le	
projet	de	PLU	sur	la	manière	dont	il	participe	à	la	notion	de	modération	de	
consommation	foncière	d’ici	2030,	conformément	à	l’article	L151-5	du	code	de	
l’urbanisme	

• concilier	l’accueil	d’un	site	industriel	et	technologique	sur	le	site	de	l’ancienne	
gravière	avec	les	enjeux	environnementaux	identifiés	sur	le	secteur	

• compléter	les	différentes	pièces	du	PLU	sur	l’existence	des	risques	
technologiques	générés	par	les	sociétés	SILO	et	Carpenter	Pur	

• garantir	que	l’état	du	foncier	mis	à	disposition	des	porteurs	de	projet	est	
compatible	et	cohérent	avec	les	usages	projetés	dans	le	projet	de	PLU,	
notamment	au	regards	des	risques	et	éventuelles	pollutions	liées	aux	
occupations	et	utilisations	du	sol	antérieures	

• prévoir	des	obligations	de	stationnement	sur	les	secteurs	UBa	et	AAUb	tout	en	
tenant	compte	de	l’offre	existante	

• compléter	le	règlement	littéral	en	limitant	l’emprise	maximale	permise	pour	
les	constructions	autorisées	dans	la	zone	Na.	
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Réponse	de	la	commune	à	l’avis	de	la	Sous-Préfecture	de	Mulhouse		

	

	

	
	
	

	
Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

	 	 	
La	commune	prend	globalement	en	compte	les	recommandations	émises	par	la	
Sous-Préfecture	de	Mulhouse.	Les	pollutions	antérieures	des	sites	à	projet	seront	
prises	en	compte	et	l’ouverture	à	l’urbanisation	sera	réalisée	en	l’absence	de	
risque	identifié.	
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Ø avis	du	Conseil	départemental	du	Haut-Rhin	du	22	octobre	2019	–
extraits	-favorable	avec	réserves		(annexe	9)	

	
• Les	orientations	d’aménagement	et	de	programmation	des	futurs	quartiers	

créés	prévoient	d’encourager	les	déplacements	piétons	et	cyclables	via	des	
aménagements	sécurisés.	Cependant,	le	développement	de	l’offre	de	
transports	en	commun	et	de	mobilités	douces	ne	permet	pas	à	lui	seul	un	
report	significatif	de	la	part	modale	de	la	voiture	vers	ces	modes	de	
déplacement	

• Une	réflexion	sur	l’offre	globale	de	stationnement	et	la	circulation,	qui	excède	
le	cadre	du	présent	PLU,	serait	souhaitable	pour	dissuader	l’usage	de	la	
voiture,	sinon	sa	part	modale	risque	d’être	maintenue	à	son	niveau	actuel,	ce	
qui	est	en	contradiction	avec	les	orientations	du	PADD	concernant	les	mobilités	

• Concernant	les	lignes	de	transport	en	commun	mentionnées	en	page	57	du	
diagnostic	territorial,	le	département	rappelle	qu’il	s'agit	d'une	compétence	
transférée	à	la	Région	depuis	le	01/01/17.	

Réponse	de	la	commune	à	l’avis	du	CD68	
	

	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
La	ville	de	Huningue	devra	rester	vigilante	quant	à	la	saturation	du	réseau	routier	
tout	en	continuant	à	actualiser	et	adapter	son	étude	sur	la	problématique	du	
stationnement.	

	
Ø avis	de	Saint-Louis	Agglomération	du	30	septembre	2019	–favorable-	

(annexe	10)	
	

Saint-Louis	 Agglomération	 émet	 un	 avis	 favorable	 au	 projet	 arrêté	 du	 PLU	 de	
Huningue	au	regard	de	sa	compatibilité	avec	les	orientations	du	SCoT	des	cantons	
de	Huningue	et	de	Sierentz.	
	
Réponse	de	la	commune	à	l’avis	de	Saint-Louis	Agglomération	

	
	 	 Vu.	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	demandes	de	Saint-Louis	Agglomération	 sont	globalement	prises	en	compte	
par	la	commune.	
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Ø avis	de	la	Chambre	d’agriculture	d’Alsace	du	14	octobre	2019	–	
extraits-	-avis	favorable-		(annexe	11)	

	
L’économie	globale	du	document	paraît	répondre	aux	objectifs	d’équilibre	entre	le	
développement	urbain,	la	gestion	économe	de	l’espace	et	la	préservation	du	
patrimoine	édictés	par	l’article	L101-2	du	code	de	l’urbanisme.	
La	Chambre	d’agriculture	d’Alsace	émet	un	avis	favorable	au	projet	de	PLU	arrêté.	

	
	

Réponse	de	la	commune	à	l’avis	de	la	Chambre	d’Agriculture	
	

	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Le	 dossier	 sera	 éventuellement	 complété	 avec	 la	 remarque	 de	 la	 Chambre	
d’Agriculture.	

	
	

Ø avis	de	la	Chambre	de	commerce	et	d’industrie		Alsace	
Eurométropole	du	16	octobre	2019	-favorable	avec	
recommandation-		(annexe	12)	

	
Il	semble	dommageable	de	transférer	l’emprise	de	l’ancien	site	Carpenter	de	
zone	UE1	en	zone	UE2.	D’une	part,	ce	site	ne	paraît	pas	adapté	au	commerce	
et,	d’autre	part,	il	serait	préférable	de	maintenir	essentiellement	des	flux	liés	
aux	activités	industrielles	et	logistiques	dans	la	rue	du	Rhin.	
	

	
Réponse	de	la	commune	à	l’avis	de	la	CCI	
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Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
La	commune	confirme	la	stratégie	de	développement	économique	dans	le	secteur	
de	l’ancien	site	Carpenter.	
	
	

Ø avis	de	la	l’Institut	national	de	l’origine	et	de	la	qualité	du	11	octobre	
2019	-avis	favorable-		(annexe	13)	
	
l’INAO	n’a	aucune	remarque	à	formuler	sur	le	projet	dans	la	mesure	où	celui-ci	n’a	
pas	d’incidence	directe	sur	les	IGP	concernées.	
	
Réponse	de	la	commune	à	l’avis	de	l’INAO	

	
	 	 Vu.	
	

	
3.4		Avis	des	personnes	publiques	consultées	
	

Ø avis	de	la	commune	de	Weil-am-Rhein	(Allemagne)	du	6	septembre	
2019	-avis	favorable-		(annexe	14)	

	
• La	ville	de	Huningue	est	jumelée	depuis	1962	avec	Weil-am-Rhein	et	une	

relation	de	confiance	s’est	établie.	Un	travail	en	commun	est	réalisé,	par	
exemple	pour	le	projet	3Land	et	le	projet	de	développement	des	berges	du	
Rhin,	«	Vis	à	Vis	».	

• Avec	le	nouveau	PLU,	Huningue	disposera	d’intéressantes	perspectives	
d’évolution	

• Avec	le	PRTT	de	BASF,	les	possibilités	de	développement	de	la	commune	sont	
définies	

Réponse	de	la	commune	
	
Vu.	
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	 3.5		Observations	du	public		
	

Les	observations	synthétiques	sont	reprises	in	extenso	ci-après	et	celles	
comportant	plusieurs	pages,	sont	résumées.	

	

	
	
	

On	retrouve	dans	les	observations,	des	remarques	de	fond	qui	posent	des	questions	sur	
les	choix	retenus	dans	le	projet	de	révision	du	PLU	et	par	conséquent	sur	la	vision	de	
l’avenir	de	la	commune	de	Huningue.	
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On	retrouve	aussi	dans	les	observations,	des	réclamations	par	rapport	à	des	situations	
personnelles	non	souhaitées	liées	au	PLU	actuel	ou	au	projet	de	révision		PLU.	

Parmi	les	remarques	générales,	les	observations	exprimées	mettent	principalement	en	
avant	les	points	jugés	négatifs	suivants	:	

- l’emprise	au	sol	des	constructions	et	leur	hauteur	(observations	n°3,	4,	5,	6,	7,	8,	12,	
14,15,	17,	24	et	25)	

- les	zones	vertes	et	la	biodiversité	(observations	14,	15,	16,	17,	19,	20,	21,	22,	23	et	
24).	

- Les	mobilités	douces	piétons/cyclistes	(observations	13,	14,	17,	18,	21,	22,	24	et	25)	
- le	nouveau	groupe	scolaire	prévu	(observations	12,	13,	14,	15,	16,	17	et	18).	

Observation	n°1	du	service	technique	de	la	ville	de	Huningue	(21/01/2020)	

	
	

Réponse	de	la	commune	:	
	
	 	 Sera	pris	en	compte.	
	

Observation	n°2	de	Hydro	Est	EDF	(05/02/2020)	

	
Le	courrier	porte	sur	les	activités	hydroélectriques	et	portuaires	et	comporte	des	
propositions	de	modifications	dans	le	projet	de	Règlement.	Le	courrier	comporte	
également	deux	cartes	de	détail	de	sous-zone.	

Réponse	de	la	commune	:	
	
	 	 Sera	pris	en	compte.	
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Observation	n°3	de	Alberte	Horner	(06/02/2020)	

	
	
	

Observation	n°4	de	Léonce	Essouala	(06/02/2020)	

	
	
	
	

Observation	n°5	de	Frédéric	Delobel,	Karin	Guitré	et	Andy	Tobler	(06/02/2020)	
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Observation	n°6	de	Léonce	Essouala	(06/02/2020)	

	

Observation	n°7	de	Céline	Joannes	(07/02/2020)	

	

Observation	n°8	de	Jasmine	Zuberbühler	(07/02/2020)	

	
	

Réponse	de	la	commune	aux	observations	n°3	à	n°8	:	
	

	
	
	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	

L’éventualité	de	rabaisser	le	pourcentage	de	surface	constructible	en	zone	UC	
permettrait	à	la	fois	de	maintenir	un	tissu	aéré	et	de	garantir	une	meilleure	
qualité	de	vie	pour	les	résidents.		
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Observation	n°9	de	anonyme	(13/02/2020)	

	
	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	
	

Observation	n°10	de	Anthony	Blanchet		(19/02/2020)	

	
	

Réponse	de	la	commune	:	
	
	 	 Sera	pris	en	compte.	
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Observation	n°11	de	Anthony	Blanchet	(19/02/2020)	

	
	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	

La	décision	par	la	commune	de	prendre	en	compte	cette	demande	est	logique	
et	la	suppression	de	cette	protection	peut	être	envisagée.	
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Observation	n°12	de	Margaux	Nebout	(20/02/2020)	

	

	
	

	
Réponse	de	la	commune	:	
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Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

	
Les	clarifications	des	OAP	et	du	Règlement	proposées	par	le	concepteur	
permettront	de	préciser	les	points	sujets	à	mauvaise	interprétation.	

	
	

Observation	n°13	de	Vincent	Legay	(20/02/2020)	

	
L’observation	reçue	se	compose	de	plusieurs	pages	et	pose	une	quarantaine	de	questions	
précises	au	maître	d’ouvrage	concernant	les	points	suivants	:	pistes	cyclables	et	liaisons	
douces,	obstacles	et	travaux	sur	les	voies	cyclables,	absence	de	panneaux	d’indication	et	
de	déviation,	limitation	de	vitesse,	aménagements	routiers,	offre	de	logements	et	
nouvelle	école.	Trente	photos	sont	également	jointes	à	l’observation.	

	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
La	commune	prend	en	compte	les	observations	dans	la	mesure	du	possible.	Ces	
remarques	ne	dépendent	pas	forcément	des	documents	d’urbanisme.	
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Observation	n°14	de	Brigitte	et	Thomas	Prieur-Michel		(20/02/2020)	
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Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	observations	d’une	partie	de	la	population	reprennent	systématiquement	les	
mêmes	problématiques	 liées	aux	espaces	 verts,	 aux	mobilités	douces,	 au	projet	
de	nouvelle	école	et	aux	logements.		
La	 volonté	 de	 la	 commune	 de	 s’affirmer	 comme	 pôle	 principal	 en	 plein		
développement	démographique	se	heurte	à	une	vision	plus	modeste	de	certains		
habitants	 qui	 craignent	 que	 la	 ville	 perde	 son	 côté	 agréable	 à	 vivre.	 La	
densification	est	une	obligation	légale	mais	elle	reste	parfois	contestée.	

	

Observation	n°15	de	Mathieu	Breton	Ortuno		(21/02/2020)	

	
L’observation	reçue	se	compose	de	neuf	pages	(dont	4	plans)	et	pose	une	vingtaine	de	
questions	précises	au	maître	d’ouvrage	concernant	les	points	suivants	:	mixité	des	
habitats,	harmonie	architecturale,	stationnement,	typologie	des	habitations,	réutilisation	
du	patrimoine	bâti,	groupe	scolaire,	renforcement	des	espaces	verts	et	hauteur	des	
constructions.	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	



Rapport du commissaire enquêteur  
Procédure de révision du plan local d’urbanisme  et projet de périmètre délimité des abords des monuments historiques de la commune de Huningue 

 

	

31	

	

	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Le	 PLU	 donne	 le	 cadre	 général	 de	 développement	 de	 la	 ville.	 La	 densification	
voulue	 par	 l’Etat	 est	 reprise	 dans	 le	 projet	 PLU	 qui	 respecte	 la	 législation	 en	
vigueur.	 Quelques	 éléments	 demandent	 à	 être	 précisés,	 notamment	 en	 ce	 qui	
concerne	l’emprise	du	groupe	scolaire	et	la	préservation	des	espaces	naturels.	
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Observation	n°16	de	Julie	Breton-	Ortuno	(21/02/2020)	

	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	 réponses	 de	 la	 commune	 ont	 déjà	 été	 données,	 en	 partie,	 dans	 les	
observations	 précédentes.	 L’alternative	 de	 la	 rénovation	 du	 groupe	 scolaire	
existant	a	été	étudiée	mais	n’a	pas	été	retenue	pour	des	raisons	de	confort	des	
utilisateurs,	de	coût	et	de	recentralisation	des	équipements.	
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Observation	n°17	de	Collectif	Citoyen	Huningue		(21/02/2020)	
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Réponse	de	la	commune	:	
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Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	 réponses	 de	 la	 commune	 ont	 déjà	 été	 données,	 en	 partie,	 dans	 les	
observations	précédentes.	Les	choix	opérés	par	la	commune	sont	contraints	car	ils	
dépendent	du	territoire	artificialisé	de	 la	ville	de	Huningue	avec	une	absence	de	
zone	naturelle	classique,	de	la	législation	en	vigueur	et	du	document	d’orientation	
et	 d’objectifs	 de	 Saint-Louis	 Agglomération.	 Un	 équilibre	 satisfaisant	 doit	 être	
trouvé	entre	l’habitat	et	l’environnement	et	cela	est	affirmé	dans	les	documents	
d’urbanisme.	
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Observation	n°18	de	Amélie	Cuny		(20/02/2020)	

	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	

	
	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

	
Les	réponses	de	la	commune	ont	déjà	été	données,	en	partie,	dans	les	
observations	précédentes.	Les	mobilités	douces	pourront	être	développées	et	les	
espaces	verts,	présents	dans	tous	les	nouveaux	projets,	seront	implantés.	
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Observation	n°19	de	Valérie	Savoyat		(20/02/2020)	

	

	
Réponse	de	la	commune	:	
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Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

	 	 	

Les	réponses	de	la	commune	ont	déjà	été	données,	en	partie,	dans	les	observations	
précédentes.	La	loi	Alur	reconnait	l'habitat	participatif	depuis	2014	en	tant	que	«	démarche	
citoyenne	».	Le	cadre	juridique	est	cependant	encore	à	préciser	pour	ces	nouvelles	constructions	
qui	sortent	du	parc	privé	et	du	parc	social.		
	

Observation	n°20	de	Julie	Gamart		(20/02/2020)	

	

	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
Les	réponses	de	la	commune	ont	déjà	été	données,	en	partie,	dans	les	
observations	précédentes.	Des	jardins	partagés	pourraient	voir	le	jour	s’ils	
répondent	vraiment	aux	attentes	et	aux	besoins	des	habitants	d’un	quartier.	
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Observation	n°21	de	Ludivine	Litzler		(19/02/2020)	
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Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	réponses	de	la	commune	sont	précises.	Le	PLU	est	le	cadre	général	de	
l’urbanisme	et	des	actions	liées	à	la	place	de	la	nature	en	ville	peuvent	être	mises	
en	place.	
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Observation	n°22	de	Christine	Magendie		(19/02/2020)	

	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	

	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	 réponses	 de	 la	 commune	 ont	 déjà	 été	 données,	 en	 partie,	 dans	 les	
observations	précédentes.	La	commune	respecte	ses	obligations	dans	le	cadre	du	
SCoT.	
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Observation	n°23	de	Sébastien	Pigeot		(16/02/2020)	

	

	

Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
Les	réponses	de	la	commune	ont	déjà	été	données,	en	partie,	dans	les	
observations	précédentes.	
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Observation	n°24	de	Géraldine	Maler		(07/02/2020)	

	

Réponse	de	la	commune	:	
	
	 	 Voir	observations	précédentes.	
	
	

Observation	n°25	de	Julien	Knecht		(03/02/2020)	

	

Cinq	photos	commentées	sont	jointes	à	l’observation.	
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Réponse	de	la	commune	:	
	

	
	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
Le	règlement	de	la	zone	UC	engendre,	aussi	dans	cette	observation,	une	
incompréhension	de	la	part	des	habitants	qui	constatent	une	dégradation	de	leur	
cadre	de	vie	résidentiel.		

	

Observation	n°26	de	Marc	Carrette		(21/02/2020)	
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Réponse	de	la	commune	:	
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Observation	n°27	de	Mathieu	et	Jean-Marc	Fries		(21/02/2020)	

	

	

	
Réponse	de	la	commune	:	
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Observation	n°28	de	SÉRÉNITÉ	RÉSIDENCES		(21/02/2020)	

	

	
	

	
	
	
Cinq	pages	issues	des	OAP	du	projet	de	PLU	ont	été	annotées	et	rajoutées	à	l’observation.	
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Réponse	de	la	commune	:	

	

	
	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	
	
	

L’entreprise	Sérénité	Résidences	a	proposé	plusieurs	modifications	de	fond	
changeant	totalement	les	OAP	prévues	dans	ce	secteur.	Il	faudra	que	
l’urbanisation	de	ce	secteur	se	conforme	aux	OAP	définies	qui	pourraient,	a	priori,	
être	aménagées	à	la	marge.	

	


